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République Française
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

Communauté de Communes du Plateau Picard

EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 15 avril 2021

Délibération n ' 21C/05/02

Date de convocation : Nombre de conseillers

09 avril 2021 Présents : 48
Date de publication: Statutaires: 77 Pouvoirs: 12En exercice : 77
21 avril 2021 Votants: 60

Objet: Tableau des subventions allouées à divers organismes au titre de l'année 2021.

L'an deux mil vingt et un, le 15 avril à 17h30, le conseil communautaire de la communauté
de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni dans la salle des fêtes de
Saint-Just-en-Chaussée, sous la présidence de Frans DESMEDT.

Etaient présents: M. BALTZ Jean-Paul, MMEBARTHEIsabelle, M. BIZETRégis, MMES BOULAS
- DRETZSandrine, BOURGOINMartine, BRUNET Laurette, MM DUCHESNERobert (suppléant
de M. CANDELOT Bertrand), COULON Olivier, DE BEULE Olivier, DENEUFBOURGXavier,
DESMEDT Frans, DEWAELE Bernard, DOISY Hubert, MME DOLLEZ Colette, MM DUBOUIL
Bernard, DUPONT Patrice (suppléant de M. THEOPHILE Pascal), MME ERCOLANOMagali, M.
FARCEPhilippe, MMESFERNANDESGuylaine, FLANDRINJoséane, MM FLOURDenis, FOURNIER
Alain, GAIGNONChristophe, GONTARCZYKGuy, GOURDOUJean-Pierre, HENNONJean-Louis,
HOEDT Jean-Michel, LAMOTTE Pascal (suppléant de M. WELLECAN Pierre), LEDENT Didier,
LEFEBVREPhilippe, LEFEVRE François, LEFEVREJean-Charles, MATRON Matthias, MERLIN
Bernard, MICHEL Thierry, MME MORLIGHEMMonique, MM NAVARROJulien, NEGI Michaël,
PAUCELLIERHervé, PETIT Jean-Luc, RENAUXAndré, SAINTE-BEUVENicolas, MME SOUDET
Sylvie, M. VALOIS Eric, MMESVAN DEWEGHE Elisabeth, VERLEYEEliane, VINCENT Jocelyne
(suppléante de M. MATTE Xavier), M. WARMEPhilippe.

Soit 48 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de ce point.

Etaient absents: M. BONNEMENTJulien, MME BONNETCatherine, MM BOURGEOISJérôme,
CONVERS Patrick, MME DELAMARRE Béatrice, MM DUPONT Didier, FONTAINE Patrice,
GESBERTLaurent, GREVIN Régis, HAMOT Bertrand, MME LACOMBE Isabelle, M. POINSARD
Cédric, MME VASSEUR Lydie, M. VAUCHELLE Patrick, MME VERMEULEN Christèle, MM
WAFFELAERTEric, WINDERICKXJean-Luc.



Ont donné procuration:

M. BOURGETEAUPascal (Saint-Just-en-Chaussée) à MMEFERNANDESGuylaine (Saint-Just-en
Chaussée);
M. CARREChristophe (Domfront) à M. FOURNIERAlain (Godenvillers) ;
MMECENSIERChristine (Maignelay-Montigny) à M. PETITJean-Luc (Maignelay-Montigny) ;
MMEDASILVAIsabelle (Méry-la-Bataille) à M. DESMEDTFrans (Saint-Just-en-Chaussée);
MME DESMEDTYveline (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DESMEDTFrans (Saint-Just-en
Chaussée);
MMEDUPONTStéphanie (Ferrières) à M. DEBEULEOlivier (Gannes) ;
M. FOVIAUXPascal (Saint-Just-en-Chaussée) à MME FERNANDESGuylaine (Saint-Just-en
Chaussée);
MME GRIGNON-PONCEVéronique (Dompierre) à M. HENNON Jean-Louis (Courcelles
Epayelles) ;
M. LEBRUNAlain (Saint-Martin aux Bois) à M. FLOURDenis (Maignelay-Montigny) ;
MMELEQUENAstride (Avrechy) à M. LEFEVREJean-Charles (Avrechy) ;
MMEMOKRIDjamila (Maignelay-Montignyà M. FLOURDenis (Maignelay-Montigny) ;
M. SOETAERTFrancis (Tricot) à MMEFLANDRINJoséane.

Ont été élus secrétaires de séance: MMNEGIMichaël et FARCEPhilippe

Le président Frans DESMEDTpropose aux conseillers présents de voter directement
l'ensemble du tableau qui leur a été communiqué avec le rapport de séance. Cette
proposition est acceptée par consensusunanime.
Le Conseil,
Vu le code général des collectivités territoriales;
Vu le projet de budget principal pour 2021 ;
Vu le tableau des subventions proposéespour l'année 2021 ;
Sur proposition du président, après en avoir délibéré,

A l'unanimité des membres présents moins une abstention,

DECIDEd'attribuer les subventions au titre de l'exercice 2021 récapitulées dans l'état joint
en annexe à la présente délibération; les aides de la communauté de communes indiquées
constituant chacune un montant maximum.

DECIDEque pour les subventions inférieures à 10000 €, hors interventions humanitaires, le
paiement interviendra au vu des documents financiers.

AUTORISEle président à établir et à signer avec les bénéficiaires concernés les conventions
fixant les modalités et conditions de versement des aides de la communauté de communes.

PRECISEque les aides qui ne sont pasforfaitaires ont un caractère prévisionnel, c'est-à-dire
que leur montant définitif sera calculé selon le plan de financement de l'opération présentée
par le bénéficiaire de l'aide, proportionnellement aux dépenseseffectivement réalisées au
titre de cette opération, modulé, le caséchéant, selon le taux global des aides obtenues par
le bénéficiaire. Souspeine de déchéance de son droit à subvention, chaque bénéficiaire
disposerad'un délai de deux ans à compter de la date de notification de la convention pour
produire les pièces justificatives des dépenseset des recettes se rapportant à l'opération
aidée.
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DIT que les conventions reprendront les présentes dispositions que le président complètera
par toutes les autres qu'il jugera nécessaires.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le 21 avril 2021


